
Préambule

La  Commune  de  BRISSAC  LOIRE  AUBANCE  (49320)  a
souhaité la création d’un service public de crémation.

En conséquence, la Collectivité a décidé le principe de la
délégation du service public de crémation sur sa Commune,
sous  la  forme  d’une  concession,  pour  la  conception,  la
construction, la maintenance et l’exploitation d’un complexe
funéraire  dédié  à  la  crémation,  sur  sa  Commune,  sur  un
terrain lui appartenant.

L’enquête  publique,  objet  du  présent  dossier,  porte  en
conséquence, sur la construction d’un crématorium avec ses
équipements  et  ses  espaces  publics,  ainsi  que  sur
l’aménagement d’un site cinéraire dévolu à la dispersion des
cendres.
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